
Quelle procédure de conciliation et d'arbitrage en cas de conflit
dans le transport ?

Réponse courte

En cas de conflit collectif dans le secteur du transport, la CCT Transports & Logistique 2025-2026 prévoit une

procédure en deux étapes. L'article 38 impose d'abord une tentative de résolution amiable au niveau de la

commission paritaire d'interprétation prévue à l'article 37. Ce n'est qu'en cas d'échec de cette première étape que les

parties peuvent saisir l'Office national de conciliation (ONC) ou le tribunal du travail.

Cette procédure progressive vise à privilégier le dialogue social avant tout recours contentieux. La saisine de la

commission paritaire est un préalable obligatoire qui permet de résoudre de nombreux différends d'interprétation ou

d'application de la CCT sans mobiliser les juridictions. Si la conciliation à l'ONC échoue également, le litige est porté

devant le tribunal du travail conformément aux dispositions légales en vigueur.

Définition

La procédure de conciliation et d'arbitrage est le mécanisme conventionnel de résolution des conflits collectifs

dans le secteur du transport. Elle associe un échelon interne (la commission paritaire) et un échelon externe (l'

Office national de conciliation ou le tribunal du travail), dans un objectif de résolution progressive et privilégiant

le consensus entre partenaires sociaux.

Questions fréquentes

Comment documenter les positions en commission paritaire ?

L'employeur et le salarié documentent précisément leurs positions et échanges écrits, afin de constituer un dossier solide pour les étapes
suivantes. Cette traçabilité renforce les arguments en cas de passage à l'ONC ou au tribunal du travail.

Le tribunal du travail intervient-il en dernier recours ?

Oui. Le tribunal du travail luxembourgeois est saisi en dernier ressort si la conciliation à l'ONC échoue, conformément à l'article 38 de la
CCT Transports et Logistique 2025-2026 et aux dispositions légales sur la procédure de conciliation.

Quel est le rôle de l'Office national de conciliation ?

L'Office national de conciliation intervient en deuxième étape, après échec en commission paritaire, pour tenter une conciliation
extérieure entre les parties, conformément à l'article 38 de la CCT Transports et aux articles L.164-1 et suivants du Code du travail.

Quelle conséquence d'un recours prématuré au tribunal ?

Le non-respect du préalable de la commission paritaire peut fragiliser la position de la partie qui saisit directement l'ONC ou le tribunal,
voire entraîner l'irrecevabilité de la demande, en application de l'article 38 de la CCT Transports.

Quelle est la première étape de résolution d'un conflit collectif ?

La première étape est la saisine de la commission paritaire prévue à l'article 37 de la CCT Transports et Logistique 2025-2026. Cette
tentative de résolution amiable est un préalable obligatoire avant tout recours contentieux.
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Quelle procédure de conciliation et d'arbitrage en cas de conflit dans le transport ?

L'article 38 de la CCT Transports et Logistique 2025-2026 prévoit une procédure en deux étapes : tentative préalable obligatoire devant
la commission paritaire (art. 37), puis saisine de l'Office national de conciliation ou du tribunal du travail en cas d'échec.

Conditions d’exercice

L'article 38 de la CCT organise la procédure de résolution des conflits par paliers successifs.

Critère Règle

Première étape Commission paritaire (art. 37)

Deuxième étape Office national de conciliation ou tribunal du travail

Préalable obligatoire Tentative de résolution en commission paritaire

Nature du conflit Différends d'interprétation ou d'application de la CCT

Base légale Art. 38 CCT + dispositions légales sur la conciliation

Objectif Résolution amiable avant tout contentieux

Modalités pratiques

Le déroulement de la procédure suit un ordre chronologique strict.

Étape Action

Saisine commission L'une des parties saisit la commission paritaire

Examen paritaire Les 4 membres (2+2) tentent de trouver un accord

Accord Le différend est résolu, la décision s'impose

Échec Constat de désaccord au sein de la commission

Conciliation ONC Saisine de l'Office national de conciliation

Tribunal du travail Recours judiciaire en dernier ressort

Pratiques et recommandations

Épuiser systématiquement la voie de la commission paritaire avant de saisir l'ONC ou le tribunal du travail pour une

rupture du contrat de travail ou tout autre litige, car la CCT impose ce préalable et un recours prématuré pourrait être

déclaré irrecevable.
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Documenter précisément les positions de chaque partie lors des échanges en commission paritaire, afin de

constituer un dossier solide en cas de passage à l'étape suivante de la procédure.

Privilégier la conciliation à l'ONC avant le contentieux judiciaire, car cette voie préserve les relations sociales dans le

secteur et permet souvent d'aboutir à un compromis acceptable pour les deux parties.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 38 CCT Transports & Logistique 2025-2026 Procédure de conciliation et d'arbitrage en cas de conflit

Art. 37 CCT Transports & Logistique 2025-2026 Commission paritaire d'interprétation (préalable obligatoire)

Art. L.164-1 et s. du Code du travail Office national de conciliation et procédure de conciliation

La procédure en deux étapes est conçue pour désamorcer les conflits collectifs avant qu'ils ne dégénèrent en contentieux. Le passage

par la commission paritaire est un préalable obligatoire dont le non-respect peut fragiliser la position de la partie qui saisit directement

l'ONC ou le tribunal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_164-1

